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RÉSUMÉ : La formation des professionnels de santé exige que des médecins de centres de santé 
s'engagent dans l'expertise, l'organisation et l'animation des formations des internes, stagiaires 
et étudiants adressés par l'Université. La formation des formateurs est alors indispensable. 

 
La formation comprend trois étapes : questionnaire préalable d'évaluation des connaissances et 
des pratiques, formation présentielle des 21 et 22 janvier et questionnaire post-formation 
d'évaluation des acquis. 
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